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COMITÉ DIRECTEUR CDOS92 du 05/03/2018  
Présents : Jean Di Méo, Pierrette Abravanel, Joëlle Lefranc, Aimé Bertocchi, Gérard Creps, Olivier 
Daube, Bruno Girard, Jean-François Laffly, Jack Roulet 

Absents/Excusés : Emmanuelle Pievic, Jean-Louis Brost, Fabrice Dieu, Marc Guérin, Emmanuel 
Loiseau, Georges Pige 

1- PV du 22/01/2018 : RAS 
 

2- CNDS 2018 (suite à la réunion de présentation aux comités du 15/02/2018) 
a. La baisse annoncée de la dotation régionale (l’enveloppe territoriale n’existe plus en 

tant que telle) est de 27% avec maintien de la subvention plancher de 1500€ (et 
1000€ pour les sections de clubs omnisports). L’attitude d’un fonctionnaire de la 
DDCS a été pour le moins déplacée et inappropriée dans ce contexte de baisse 
drastique des subsides CNDS. 

b. Le sport de haut-niveau (détection) n’est plus finançable via le CNDS (BOP 219) 
c. La formation des cadres et officiels n’entre plus dans le champ des Comités 

Départementaux (elle échoit uniquement aux Comités Régionaux). Seules les actions 
de formation liées à un des axes prioritaires (féminisation, publics prioritaires…) 
peuvent être financées. 

d. Les Comités Départementaux doivent impérativement joindre leur PSTC signé au 
niveau régional (4 actions possibles hors emploi). 

e. La réunion des clubs est prévue ce mardi 06/03 à l’AGORA de Nanterre. Les clubs 
pourront déposer jusqu’à 2 actions (dont 1 appel à projet) hors emploi. 

f. Les demandes sont à déposer avant le 02/04 via le compte asso. 
g. Le CDOS (et le CDCO et CRIB92) propose une formation technique au remplissage de 

la demande via le compte asso le mardi 20/03 de 16h à 18h au siège du CDOS. 

3- Validation des comptes 2017 
Jean DI MEO rappelle que des mesures s’imposaient pour réduire le train de vie du Comité 
Départemental Olympique (exercice déficitaire à 33 653€ en 2016). 
L’année 2017 est équilibrée (perte de 453€ soit 0,5% du chiffre d’affaires) même si un 
ralentissement des actions a été nécessaire. 
Jean DI MEO rappelle également que les frais de fonctionnement du siège sont actuellement 
assez peu compressibles et qu’ils grèvent le budget du CDOS qui est alimenté par : 

- Le CNDS à hauteur de 68 000€ (dont 3 000€ de PSE) 
- Le Conseil Départemental à hauteur de 12 400€ 
- Les cotisations à hauteur de 7 000€ 

Toutefois, il est compliqué de se projeter sur le budget 2019 avec les incertitudes qui pèsent 
actuellement sur le CNDS. 
Les comptes 2017 sont validés en l’état à l’unanimité des membres présents. 
 

4- Préparation de l’AG du 03/04/2018 : 
- Lieu : elle aura lieu à l’auditorium du CREPS de Châtenay-Malabry à partir 

de 18h45. Les espaces cafétéria sont indisponibles (voir si les salles C. 
BESSON sont disponibles à défaut). 
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- Envoi des documents : ils vont parvenir aux Comités Départementaux 
dans la semaine (convocation, fiche pouvoir et fiche de candidature pour 
élection complémentaire). Le retour des fiches navettes est fixé au 
23/03. 

- Ordre du jour : le rapport moral est remplacé par « l’intervention du 
Président », politique, complétée par le rapport d’activité. Remplacer la 
ratification des cooptations par l’élection complémentaire au C 

5- Point sur les Journées Olympiques des Hauts-de-Seine :  
- Le CDOS sera à nouveau partenaire de ces journées programmées le 28 

et 29/06/2018 à MEUDON (Complexe R. Leduc). Olivier DAUBE en 
rappelle le déroulement général : 

o 24 classes invitées (12/jour) selon la répartition suivante : 6 
classes de Meudon dont des classes ULIS, 6 classes USEP, 12 
classes issues des 6 bassins du département. 

o Activités : 4 temps de pratique par classe, 12 ateliers proposés au 
total (6 activités sportives handi / valides, 6 activités citoyennes). 

o Temps protocolaire : un temps fort protocolaire sera proposé sur 
chacune des journées avec prestation dansée des enfants (type 
flash mob préparé en amont).  

o Implication du CDOS : le CDOS est sollicité pour trouver 
d’éventuels parrains, sportifs ou anciens sportifs de haut-niveau 
qui pourraient venir le 28 et/ou 29/06 pour échanger avec les 
enfants sur leur activité, l’olympisme, leur carrière… 

o Réunion de préparation : elle aura lieu le vendredi 16/03 à 14h 
sur site et en présence de Mme Virginie LANLO, maire-adjoint en 
charge de l’éducation. 

En marge de cette présentation, un débat s’engage sur l’absence de documents et de 
recommandations du CNOSF pour la communication autour des JOP 2024. Cette absence de 
ligne de conduite est préjudiciable pour plusieurs raisons : 

o Des actions sont en cours et la communication n’est donc pas 
cohérente, 

o Les acteurs institutionnels (Conseil Départemental de Seine-
Saint-Denis notamment) ont de fait lancé leur propre 
communication. 
 

6- Sport en milieu carcéral :  
La réunion régionale du 06/03 doit aborder notamment le point des rémunérations des 
intervenants (le taux est actuellement fixé à 30€/heure). 
Par ailleurs, un dossier de subvention FIPD (Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance) a été déposé pour une demande de 15 000€. 
 
Fabien RAVELOARIJAONA fait le point sur le déroulement des activités : 

o Début d’un stage basket qui regroupe 21 détenus avec pour 
objectif de participer au Challenge National de Basket le 24/05. 

o Un intervenant judo a été trouvé/recruté pour intervenir de 
manière hebdomadaire les jeudis après-midi. Il manque 
actuellement un intervenant tennis (cycle tennis des +45ans). 
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o PSC1 : en attente du retour de la Croix-Rouge pour a minima une 
formation proposée d’ici le mois de juin. 

o Sidaction : semaine sportive du 19/03 au 22/03 (et forum santé 
en complément proposé par le coordonnateur médical).  

o La Maison d’Arrêt a procédé au recrutement d’un 4ème moniteur 
contractuel.  

Intervenants : Jean DI MEO précise également que les intervenants sont de préférence 
salariés d’associations sportives pour permettre une facturation transparente des actions et 
éviter les démarches administratives (contrats, déclarations…). 

Jean DI MEO informe également le Comité qu’Annie LEROY, Présidente de la Commission 
« Sport en milieu carcéral » ne se représente pas au CROSIF et qu’elle abandonne également 
sa délégation auprès de cette commission. Ce retrait est dommageable tant le travail entamé 
par la Commission sous l’égide de Mme LEROY avait été efficace. 

 
7- Informations CROSIF 

L’AG élective est prévue le 24/03 au siège de l’INSEP. Cette élection aura lieu en application 
des nouveaux statuts soit sous forme de scrutin de liste (1 seule liste est candidate). Les 
CDOS ont jusqu’en 2021 pour en faire de même. Néanmoins, compte tenu des 
problématiques diverses posées par l’application de ces statuts, le Comité prend la décision 
d’attendre au maximum avant de se mettre à jour. 
2 soirées sont également programmées : 

o Femmes en Or au siège de la DRJSCS le 06/03/18 
o Soirée des récompenses le 12/03   

 
8- Questions diverses  

a. Réunion de lutte contre la violence dans le sport : G. CREPS y assisté ce samedi 03/03. 
La DDCS était représentée mais pas le Conseil Départemental. Cette réunion, à 
l’initiative de la FFF (Ile Monsieur) a permis de faire le point sur les actions engagées 
sur cette thématique. 

b. Réfection du Stade de Bagneux : le financement de ces travaux se révèle plus 
onéreux que prévu (en raison des anciennes carrières qui se situent en sous-sol) à 
hauteur de 4 millions d’euros environ. Le CNDS sera sollicité (et le CDOS également) 
pour proposer une aide au financement de ces travaux de rénovation. 

c. Jack ROULET informe le Comité que les travaux de construction d’une salle couverte 
d’athlétisme ont été votés par la Mairie de Clamart dans le cadre des travaux prévus 
sur le stade. Elle devrait avoir une capacité de 800 à 900 places et offrira aux 
compétitions d’athlétisme une alternative à Eaubonne (95). 

 

Prochaine réunion : Assemblée Générale le 03/04 à 18h45 (CREPS de Châtenay-Malabry). 


